
 

Commune de Saint-Sulpice 

COVID-19 : répercussions à Saint-Sulpice 
Suite aux mesures urgentes de protection de la population mises en oeuvre, tant par la 
Confédération que par le Canton de Vaud, la Municipalité vous informe des mesures prises 
ce jour en ce qui concerne la Commune de Saint-Sulpice. 

Administration, locaux communaux et manifestations 

Dès ce jour et jusqu’à nouvel avis, l’administration communale est fermée. Il en va de 
même pour toutes les infrastructures communales telles que refuge, salles, salles de gym, 
etc. 

Au vu de ce qui précède : 

 Les contacts avec l’administration ont lieu par téléphone 021 694 33 50 (permanence 
téléphonique du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00) ou par courriel 
sur info@st-sulpice.ch 

 Les dossiers faisant l’objet d’une enquête publique sont consultables sur le site Internet 
communal. 

 Toutes les manifestations publiques ayant lieu sur le territoire de la Commune de 
Saint-Sulpice sont annulées. 

Ecoles et accueil parascolaire 

Les écoles sont également fermées. Les élèves restent à leur domicile mais ne sont pas 
considérés comme en congé. Les parents ont reçu des instructions de la part des 
établissements scolaires. Un accueil est prévu uniquement pour les élèves qui répondent à 
l'un des 3 critères ci-dessous, définis par le canton : 

 les enfants dont les solutions de garde mettraient en danger des personnes à risque ou 
des personnes de plus de 65 ans ; 

 les enfants du personnel soignant et des autres collaborateurs du système de santé et 
de sécurité; 

 les enfants du personnel qui assure ce service d'accueil scolaire. 

L’accueil parascolaire (UAPE) est pour l’instant maintenu en respectant les directives de 
l’OAJE (Office de l’accueil de jour des enfants). Contact UAPE : uape@st-sulpice.ch 

Vous tenir au courant de la suite des mesures : 

Notre site Internet www.st-sulpice.ch vous renseignera sur la situation et sur les mesures 
prises. 

Sites et numéros importants : 

www.ofsp-coronavirus.ch 
Infoline OFSP (Office fédéral de la santé publique) : +41 58 463 00 00 
www.vd.ch/coronavirus 
Permanence du Canton : 0800 316 800, tous les jours de 8h à 20h 

La Municipalité remercie la population pour sa compréhension et sa 
solidarité dans cette situation inédite. Prenez soin de vous ! 

Saint-Sulpice, le 17 mars 2020 
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